
La conduite supervisée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pour s'inscrire à la conduite supervisée il faut : 
 

 Avoir 18 ans ou plus ;


 Avoir l'accord de l'assureur du véhicule.
 
Quelles sont les conditons ddacccs ? 
 
On peut choisir la conduite supervisée : 
 

 Soit au moment de l’inscripton à l’auto-école ;


 Soit après un échec à l'épreuve pratiue.
 
Pour y accéder, il faut : 
 

 Avoir réussi l’ETG



 Avoir suivi une formaton pratiue avec un enseignant de l’école de conduite (20 heures 

minimum) ; 


 Avoir bénéfcié d’une évaluaton favorable de la part de son enseignant de la conduite et de 

la sécurité routère.
 
Aprcs la phase de formaton initalee le candidat doit : 
 

 Avoir obtenu un accord préalable écrit de la société d’assurances sur l’extension de garante 

nécessaire pour la conduite du ou des véhicules utlisé(s) au cours de la future phase de 

conduite supervisée. Cet accord précise le ou les noms des accompagnateurs autorisés par 

la société d'assurances à avoir cete foncton. l est joint au contrat de formaton de l'élève, iui 

précise les obligatons relatves à la foncton d'accompagnateur et les conditons spécifiues à la 

conduite supervisée, ou à l'avenant au contrat de formaton, si le choix de la conduite 

supervisée a été décidé après la conclusion du contrat.


 Avoir obtenu l'atestaton de fn de formaton initale (AAA ). Un exemplaire est transmis à la 

société d'assurances par le souscripteur du contrat de formaton.



Aprcs un échec à l'épreuve pratiue de l'examen du permis de conduiree le candidat doit : 
 

 Avoir obtenu un accord préalable écrit de la société d'assurances.


 Avoir obtenu une autorisaton de conduire en conduite supervisée. Un exemplaire est 

transmis, dès sa délivrance, à la société d'assurances par le souscripteur du contrat 

de formaton.
 

Quels sont les avantages de la conduite supervisée ? 
 

La conduite supervisée permet : 
 

 D’aciuérir de l’expérience de conduite à moindre coût pour compléter sa formaton initale 

et, en cas d’échec à l’examen pratiue, d’améliorer ses aciuis en atendant de le repasser ;


 D’augmenter sensiblement ses chances de réussite à l’examen du permis de conduire : 74% 

de chances de l’obtenir dès la première fois contre 55% par la voie de l’apprentssage 

traditonnel.
 

Qui peut être accompagnateur ? 
 

L'accompagnateur doit : 
 

 Être ttulaire du permis (permis automobile) depuis au moins cini ans sans interrupton ; 
 

 Avoir obtenu l'accord de son assureur ;


 Être mentonné dans le contrat signé avec l'école de conduite.
 

l est possible d'avoir plusieurs accompagnateurs, également hors du cadre familial. 
 

Comment se déroule la conduite supervisée ? 
 

La conduite supervisée se déroule avec un accompagnateur. 
 

Cete période débute par un rende--vous préalable iui a lieu en présence de l’enseignant et du futur 

accompagnateur, au moment où l’enseignant estme iue l’élève est prêt à conduire avec son 

accompagnateur. L’enseignant dispense alors ses conseils aux deux partes pour bien commencer la 

période de conduite accompagnée. 
 

À savoir 
 

La durée du permis probatoire est de trois ans (comme pour la flière classiiue) : les nouveaux 

ttulaires du permis de conduire disposent de points sur leur permis et doivent atendre trois ans 

sans infracton avant d'en obtenir 12. 
 

Le candidat ne bénéfcie pas nécessairement de tarif préférentel sur son assurance "jeune 

conducteur". 


